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Debut de versement pension alimentaire
apres jugement rendu

Par Nin9, le 23/02/2025 à 17:40

Bonjour,

Le jaf a délibéré au 3 février et les conclusions reçues le meme jour par nos avocat dit 2
choses
Je précise que je viens de recevoir le recommandé avec tampon du greffe au 18 février .
Ma question est : dois attendre le 5 mars pour recevoir cette contribution ou doit elle etre
versé pour le mois de février également ?

Dit que cette contribution sera payable le 5 de chaque mois et d'avance au domicile du
créancier ;

Dit que la contribution à l'entretien et à l'éducation sera due à compter du prononcé du
jugement ;

Par youris, le 23/02/2025 à 18:10

bonjour,
le jugement a été prononcé le 3 février, vous devez donc verser la pension alientaire pour
février.
Salutations

Par Louxor_91, le 24/02/2025 à 10:11

Bonjour,

il semblerait que ce soit Nin9 qui doit recevoir la PA ?!
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